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COMITÉ SOCIAL TERRITORIAL 
 

 
Réunion du 05 avril 2024 

 
Le cinq avril deux-mille-vingt-quatre à quatorze heures quinze s'est réuni le Comité Social Intercommunal au 
Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale à ISNEAUVILLE sous la présidence de Monsieur Jean 
CHOMANT, Président délégué. 
 
ETAIENT PRESENTS : 
 

Représentants des élus : 
 
Membres titulaires : 
 
Mme Chantal COURCOT  Maire de NOINTOT 
 
Mme Dominique HERVIEU  Conseillère municipale à SAINTE-MARGUERITE-SUR-DUCLAIR 
 
M. Jean CHOMANT  Conseiller municipal à VAL-DE-SCIE 
 
M. Georges MOLMY  Maire d’YQUEBEUF 
 
Membre suppléant : 
 
M. Jean-Michel MAUGER  Maire de SAINT-PIERRE-DE-VARENGEVILLE 
 
Représentants des personnels : 
 
Membres titulaires :  
 

Mme Géraldine PUILLET (C.F.D.T)  Rédacteur principal de 1ère classe au CENTRE DE GESTION F.P.T 
76 à ISNEAUVILLE 

 
Mme Geneviève BROSSARD (C.F.D.T)  Adjoint d’animation à NOTRE-DAME-DE-BLIQUETUIT 
 
 
M. David HEROUARD (C.G.T)  Agent de maitrise à FONTAINE-LA-MALLET 
 
Mme Lalao NJARINA (C.G.T)  Adjoint administratif principal de 2ème classe à ORIVAL 
 
 
Membres suppléants :  
 
Mme Chrystelle THIESSE (C.F.D.T) Rédacteur principal de 2ème classe au CENTRE DE GESTION 

F.P.T 76 à ISNEAUVILLE 
 
Mme Catherine LELAUMIER (C.F.D.T) Adjoint technique au SIVOS de la Vallée de la Durdent à 

PALUEL 
 
Mme Virginie MOUSSET (C.F.T.C) Rédacteur principal de 1ère classe au SEVEDE à SAINT-JEAN-DE-

FOLLEVILLE 
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Mme Kelly LAVENU (C.G.T) Adjoint technique à ESLETTES 
 

ETAIENT EXCUSES : 

Représentants des élus : 
 
Membres titulaires : 
M. Jean-Marie TABESSE  Maire de BIVILLE-LA-BAIGNARDE 
 
 
Représentants des personnels : 
 
Membres titulaires : 
 
M. Mickael VASSE (F.O) Adjoint technique à DOUDEVILLE 
 
 
 
Participaient également à la réunion Monsieur Antoine AMELINE, Directeur du Centre de Gestion, Monsieur 
Jonathan ADAM, Responsable du Pôle Assistance statutaire du CDG 76, Madame Catherine BETOUT, 
responsable du service « gestion des carrières et instances paritaires », Monsieur Alexis HUET, juriste du CDG 
76, et Madame Anne-Claire BUQUET, chargée du secrétariat administratif de l’instance. 

Monsieur le Président constate que le quorum est atteint et ouvre la séance. 
 
Nombre de membres avec voix délibérative :  
 
 ● collège des représentants des collectivités : 5 
 ● collège des représentants du personnel : 6 
 
Il est précisé qu’auront voix délibérative, pour les représentants du personnel, outre les membres titulaires 
présents : 
 

- Madame Chrystelle THIESSE pour le compte de la C.F.D.T  
- Madame Virginie MOUSSET pour le compte de la C.F.T.C 
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Collectivité : VILLERS-ECALLES - SMBV 
 
Date de réception : 15.02.2024 
 
Date d’effet : non précisé 
 
1/ La collectivité porte à la connaissance des membres du Comité Social Territorial, son projet de délibération 
relatif à la mise en place du forfait mobilités durables. 

Au vu des dossiers et des éléments fournis par la collectivité, le Comité Social Territorial a rendu l’avis suivant : 

 
 Collège des représentants des collectivités : avis favorable à l’unanimité  
 Collège des représentants des personnels : avis favorable à l’unanimité  
 
2/ La collectivité porte à la connaissance des membres du Comité Social Territorial, son projet de délibération 
relatif au barème d’indemnisation des frais kilométriques, de nuitée, et de repas. 

Au vu des dossiers et des éléments fournis par la collectivité, le Comité Social Territorial a rendu l’avis suivant : 

 
 Collège des représentants des collectivités : avis favorable à l’unanimité  
 Collège des représentants des personnels : avis favorable à l’unanimité  
 
 

Le Président Délégué, 
 
        
 
 
 
 
 

     M. Jean CHOMANT 
 
 
 
  









































































 

Délibération : DECISION MODIFICATIVE N°1 

Conformément à l’article R 421-1 et suivants du code de justice administrative, la présente délibération pourra faire l’objet d’un recours contentieux devant le 

tribunal administratif de Rouen dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 

 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

 

L’an deux mil vingt-quatre, le Jeudi 20 Juin à 18 h 00, le Comité Syndical légalement convoqué, s’est réuni sous la 

Présidence de Monsieur CHEMIN Jean-François, Président, à la salle des fêtes de Ste-Austreberthe. 

Etaient présents : 23 personnes (27 voix) 
 

- Commune d’ANCRETIEVILLE ST VICTOR : M. GUERIN ERIC  

- Commune de AUZOUVILLE L’ESNEVAL :  M. DEVE Christophe 

- Commune de BARENTIN :   Mme BOULENGER Elisabeth (Pouvoir M. SENECHAL) 

- Commune BLACQUEVILLE :     Mme LEFEBVRE Christine  

- Commune de BOUVILLE :   M. GRANDSIRE Dominique 

- Commune de BUTOT :   M. SANSON Jean-Paul  

- Commune de CIDEVILLE :   M. VOGEL Dominique 

- Commune d’EMANVILLE :   M. LEPREVOST Stéphane 

- Commune de GOUPILLIERES :  M. GUILBERT Alain 

- Commune de LIMESY :   M. SENECHAL Bernard 

- Commune de MOTTEVILLE :   M. FOULON Nicolas  

- Commune de PAVILLY :   M. AMIOT Alain 

- Commune du SAUSSAY :   M. LEFEVRE Christophe  

- Commune de VILLERS ECALLES :  Mme LEVILLAIN-LAVENANT Erika 

- CC CAUX AUSTREBERTHE :    M. BULARD Sylvain  

- CC CAUX AUSTREBERTHE :   M. TOCQUEVILLE Raynald (Pouvoir M. SANSON) 

- CC CAUX AUSTREBERTHE :    M. CRESSON Séverine 

- CC CAUX AUSTREBERTHE :    M. CHEMIN Jean-François  

- CC CAUX AUSTREBERTHE :    Mme BOULARD Véronique  

- CC CAUX AUSTREBERTHE :   M. GRESSENT Daniel  

- METROPOLE ROUEN NORMANDIE :  M. MAUGER Jean-Michel (Pouvoir M. CHEMIN) 

- CC INTER CAUX VEXIN :   M. OCTAU Nicolas 

- CC INTER CAUX VEXIN :    M. FOUCAULT Yves 

- CC INTER CAUX VEXIN :   M. LESELLIER Paul 

- CC INTER CAUX VEXIN :   M. LOISEL Yves 

- CC YVETOT NORMANDIE :   M. GARAND Sylvain (Pouvoir M. GRESSENT) 

- CC YVETOT NORMANDIE :    Mme SAILLARD Sophie 
 

Etaient absents ou excusés : 13 
 

- Commune d’ECTOT L’AUBER :   M. LEVREUX Dominique 

- Commune de HUGLEVILLE EN CAUX : M. TOULLIC Arnaud  

- Commune de SAINT MARTIN AUX ARBRES :  Mme DECLERCQ Karine  

- Commune de STE AUSTREBERTHE :  M. SAVOYE David 

- CC CAUX AUSTREBERTHE :   Mme LE BOUETTE Maryse  

- CC INTER CAUX VEXIN :   M. GUEVILLE Roland 

- METROPOLE ROUEN NORMANDIE :  M. SORET Yves  

- METROPOLE ROUEN NORMANDIE :   M. HIS Valère 

- METROPOLE ROUEN NORMANDIE :  Mme LAMOTTE Astrid 

- CC PLATEAU CAUX DOUDEVILLE :  M. VANDENBULCKE Xavier 

- CC TERROIR DE CAUX :   M. BEAUCAMP Matthieu 

- CC YVETOT NORMANDIE :   Mme AVENEL Clémence 

- METROPOLE ROUEN NORMANDIE :  M. HIS Valère 
 

Invité :   

- ASIVA     M. BOULENGER Daniel 



 

Délibération : DECISION MODIFICATIVE N°1 

Conformément à l’article R 421-1 et suivants du code de justice administrative, la présente délibération pourra faire l’objet d’un recours contentieux devant le 

tribunal administratif de Rouen dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 

 

 

 

 

 

 

DELIBERATION DECISION MODIFICATIVE N°1 – ANNULE ET REMPLACE  

 

DM HAIES 

 

SECTION D'INVESTISSEMENT  

Chapitre 

Désignation 

Dépenses Recettes 

Commentaires 

Article 
Baisse des 

crédits 

Hausse des 

crédits 

Baisse des 

crédits 

Hausse des 

crédits 

458123107 001 78 HD BOURDON  3.80 €   Solde opération 

458123105 001 78 HD ALEXANDRE  66.00 €   Solde opération 

458123106 001 78 HD BOURDON  183.60 €   Solde opération 

458223107 001 78 HD BOURDON   -497.30 €   

458223105 001 78 HD ALEXANDRE    328.20 €  

458223106 001 78 HD BOURDON    261.00 €  

2031 Frais d’étude -161.50 €    
Commissaire 

enquêteur 

 TOTAUX -161.50 € 253.40 € -497.30 € 589.20 €  

  DIFFERENCE 0€   

 

 

DM CURAGE EXCEPTIONNEL 

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT  

Chapitre 

Désignation 

Dépenses Recettes 

Commentaires 

Article 
Baisse des 

crédits 

Hausse des 

crédits 

Baisse des 

crédits 

Hausse des 

crédits 

615232 
Entretien et réparations 

sur réseaux 
 5000 €     

64111 
Personnel titulaire – 

rémunération principale 
-2 500 €     

64131 
Personnel non titulaire – 

rémunération principale 
-2 500 €     

       

 TOTAUX 5 000 € 5000 €    

  DIFFERENCE 0 €  

 

 

 



 

Délibération : DECISION MODIFICATIVE N°1 

Conformément à l’article R 421-1 et suivants du code de justice administrative, la présente délibération pourra faire l’objet d’un recours contentieux devant le 

tribunal administratif de Rouen dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 

 

 

 

 

 

DM MARES 

 

SECTION D'INVESTISSEMENT  

Chapitre 

Désignation 

Dépenses Recettes Commentaires 

Article 
Baisse des 

crédits 
Hausse des 

crédits 

Baisse 
des 

crédits 

Hausse 
des crédits 

 

458124303 003 78 MARE TOULLIC   3510.36 €       

458124304 003 78 MARE BORIN   3 723.30 €       

458124305 003 78 MARE LEPILLEUR   2 105.46 €       

458124306 003 78 MARE BIARD   5 534.68 €       

458124307 003 78 MARE FOLLET   4 652.54 €       

458124308 003 78 MARE BONNEFOY   2 181.06 €       

458124309 003 78 MARE PICARD   2 537.64 €       

458124310 003 78 MARE LEBRUN   3 290.62 €       

458224303 003 78 MARE TOULLIC       2808.29 € 
Subvention région 70 % 
 + participation particulier 10 % 

458224304 003 78 MARE BORIN       2 978.64 € 
Subvention région 70 %  
+ participation particulier 10 % 

458224305 003 78 MARE LEPILLEUR       1 684.37 € 
Subvention région 70 %  
+ participation particulier 10 % 

458224306 003 78 MARE BIARD       4 427.74 € 
Subvention région 70 %  
+ participation particulier 10 % 

458224307 003 78 MARE FOLLET       3 722.04 € 
Subvention région 70 %  
+ participation particulier 10 % 

458224308 003 78 MARE BONNEFOY       1 744.85 € 
Subvention région 70 %  
+ participation particulier 10 % 

458224309 003 78 MARE PICARD       2 030.11 € 
Subvention région 70 %  
+ participation particulier 10 % 

458224310003 78 MARE LEBRUN       2 632.49 € 
Subvention région 70 %  
+ participation particulier 10 % 

21538 Autres réseaux -3 000.00 €         

2031 Frais d'étude -2507.13 €       Commissaire enquêteur 

  TOTAUX -5507.13 € 27535.66 € 0.00 € 22028.53 €   

  DIFFERENCE 0 €  



 

Délibération : DECISION MODIFICATIVE N°1 

Conformément à l’article R 421-1 et suivants du code de justice administrative, la présente délibération pourra faire l’objet d’un recours contentieux devant le 

tribunal administratif de Rouen dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 

 

 

 

 

 

 

 

Après en avoir délibéré, le comité syndical autorise, à l’unanimité, Monsieur le Président à procéder aux décisions 

modificatives proposées. 

 

Fait et délibéré les jours et an susdits. 

Pour extrait conforme au registre des délibérations. 

Fait à Villers-Ecalles, le 21 juin 2024. 

 

 

 

Le Président 

Jean-François CHEMIN 

 

 

 


